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 500, rue Murray, local 1418 
Sherbrooke (Québec)  J1G 2K6 
Téléphone : 819 780-2220, poste 47777 
Télécopieur : 819 780-1821 
www.santeestrie.qc.ca 
 

DESTINATAIRES : Tous les gestionnaires du CIUSSS de l’Estrie – CHUS 

EXPÉDITRICE : Catherine Savard, chef de service | Avantages sociaux (PRASE) 

DATE : Le 23 mai 2024 

OBJET : Calendriers de vacances Automne-Hiver 2024-2025 
Dates importantes et formation 

 
Comme prévu chaque année, nous entamerons en septembre prochain le processus de choix de 
vacances pour la période automne-hiver 2024-2025. De ce fait, vous trouverez ci-joint le tableau des 
« Dates importantes » pour vous soutenir dans la planification des travaux à réaliser avant la période des 
choix, notamment pour déterminer les quotas. 
 
Ce tableau, disponible sur le site Web PRASE > Congés | Vacances > Vacances, rassemble les dates dont 
vous devez tenir compte pour l’ensemble du processus, soit : 

• la date de mise en ligne des calendriers de vacances; 
• la période des choix de vacances; 
• la date de l’affichage officiel des calendriers approuvés; 
• la période de prise des vacances. 
 
Nous vous invitons également à participer à l’une des 10 séances de formation suivantes : 

FORMATION POUR LES GESTIONNAIRES | CALENDRIER AUTOMNE-HIVER 2024-2025 
DURÉE 1 H 30 – DEUX PLAGES HORAIRES OFFERTES PAR SEMAINE 

23 et 25 juillet 31 juillet 
et 2 août 6 et 8 août 12 août 14 et 16 août 20 et 22 août 4 septembre 1er octobre 

Formation 
calendrier 

Formation 
calendrier 

Formation 
calendrier 

Mise en 
ligne des 

calendriers 

Formation 
calendrier 

Formation 
calendrier Début des choix 

Affichage des 
calendriers 
approuvés 

 
Pour vous inscrire, vous devez cliquer sur le lien ci-dessous puis inscrire votre matricule à l’onglet qui 
correspond à la plage horaire de votre choix. 
 
Inscription à la formation sur le processus de choix de vacances Automne-Hiver 2024-2025 
 
Lorsque votre inscription sera complétée, vous recevrez une invitation d’agenda avec le lien Teams pour 
participer à la formation. Les documents pertinents seront ajoutés à l’invitation d’agenda peu de temps 
avant la séance. 
 
Merci de vous inscrire avant le 15 juillet 2024. 
 
Tout au long du processus de choix, pour obtenir toute l’information pertinente et à jour, consultez le site 
Web PRASE > Congés | Vacances > Vacances. 
 
CS/pm 
 
p. j. Tableau « Dates importantes » 

 

VACANCES HIVER 

https://www.santeestrie.qc.ca/service-prase/conges-vacances/vacances
https://msss365.sharepoint.com/:x:/r/teams/CIUSSSECHUS-PRASE-TM-WebVacances/Shared%20Documents/Web%20Vacances/Inscription_Gestionnaires_Formation_VAC_Automne-Hiver_2024-2025.xlsx?d=w23b228474eaa4c3c95fafb207139ecd6&csf=1&web=1&e=yvwxce
https://www.santeestrie.qc.ca/service-prase/conges-vacances/vacances
https://www.santeestrie.qc.ca/service-prase/conges-vacances/vacances


 

 

 

CALENDRIER DE VACANCES 
AUTOMNE-HIVER 2024-2025 

 

 DATES IMPORTANTES 

Durée du calendrier de vacances Pour toutes les catégories syndicales : Du 13 octobre au 26 avril 2025 

Mise en ligne des calendriers 
dans le WebLogibec  
(pour les gestionnaires) 

Pour toutes les catégories syndicales : Le 12 août 2024 

Période des choix  
(pour le personnel) Pour toutes les catégories syndicales : Du 4 au 19 septembre 2024 

Approbation des choix  
(par les gestionnaires) Au plus tard à la date d’affichage officiel des calendriers approuvés. 

Affichage officiel des calendriers 
approuvés 

Catégorie 1 (FIQ)   Vers le 1er octobre 2024 

Catégorie 2 (SCFP)  Le 7 octobre 2024 (au plus tard) 

Catégories 3 et 4 (CSN et APTS)  Le 1er octobre 2024 (au plus tard) 
 

FORMATION POUR LES GESTIONNAIRES | CALENDRIER AUTOMNE-HIVER 2024-2025 
DURÉE 1 H 30 – DEUX PLAGES HORAIRES OFFERTES PAR SEMAINE 

23 et 
25 juillet 

31 juillet 
et 2 août 6 et 8 août 12 août 14 et 

16 août 
20 et 

22 août 4 septembre 1er octobre 

Formation 
calendrier 

Formation 
calendrier 

Formation 
calendrier 

Mise en 
ligne des 

calendriers 

Formation 
calendrier 

Formation 
calendrier 

Début des 
choix 

Affichage des 
calendriers 
approuvés 

 

Date limite pour déposer une demande d’entente 
particulière auprès des Relations de travail Pour toutes les catégories syndicales : Le 10 juin 2024 

Date de l’ancienneté affichée sur les calendriers 13 juillet 2024 

 

 
POUR LE CALCUL DES QUOTAS 

Nombre de jours 
(pour la durée du calendrier automne-hiver) 

Pour les catégories syndicales  
1, 2, 3 et 4 140 jours 
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